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n° 229 174 du 25 novembre 2019

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ROBERT

Rue Saint-Quentin 3/3

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 août 2019 par x, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 juillet 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 août 2019 avec la référence x.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 22 octobre 2019.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. JANSSENS loco Me P.

ROBERT, avocat, et Mme Y. KANZI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine hutu et de religion catholique. Vous

êtes né le 1er mars 1976 à [N.]. Vous êtes marié depuis le 10 décembre 2005 à [S.U.] et avez trois

enfants de cette union.
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Vous obtenez un diplôme en ligne du Madison International Institute en journalisme et médias. Vous

étudiez en Belgique depuis septembre 2015 pour l’obtention d’un master en communication des

organisations.

Au Rwanda, vous travaillez comme préfet de discipline à l’école normale primaire de [M.] en 2000-2001.

Ensuite, entre 2005 et 2010, vous travaillez comme professeur au groupe scolaire officiel de [B.]. En

2010-2011, vous êtes bibliothécaire à [I.]. Enfin, de 2011 à 2015, vous êtes professeur-assistant à

l’Université du Rwanda.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande.

Vous êtes membre du RNC [Rwanda National Congress] en Belgique depuis le mois d’août 2016.

Le 21 janvier 2017, vous voyagez au Rwanda en vue de rendre visite à votre famille et de réaliser des

enquêtes pour votre travail de fin d’études, intitulé « [X.] », que vous avez finalement dû interrompre en

raison des évènements énoncés ci-après.

Le 23 janvier 2017, soit deux jours après votre arrivée, alors que vous rendez visite à la soeur d’un ami,

vous et cette femme que vous rencontrez pour la première fois, êtes arrêtés et emmenés au poste de

police. Vous y êtes interrogés séparément. Vous subissez un interrogatoire relatif à votre appartenance

au RNC. Vous niez. Vers la fin de journée, vous êtes libéré.

Le 26 janvier 2017, vous vous rendez à l’Académie pour mener vos recherches dans le cadre de votre

travail de fin d’études à l’UCL [Université catholique de Louvain]. Ensuite, vous allez prendre un verre

avec un ancien collègue qui y travaille. Puis, vous vous dirigez vers la gare pour rentrer chez vous. Sur

le chemin, vous êtes arrêté par la police et emmené de force, yeux bandés, dans un bureau. Vous

subissez le même interrogatoire que la fois précédente. Vous êtes de plus confronté à une vidéo

YouTube où vous assistez à une conférence. Etant donné vos protestations selon lesquelles aucun

document ne fait acte d’une convocation ou d’une arrestation, un policier s’absente environ une demie

heure et revient avec ledit document. Vous passez la nuit sur place.

Le 27 janvier 2017, au soir, vous êtes emmené, yeux bandés, à la gare routière pour y être relâché.

Durant la journée du 27 janvier 2017, votre épouse vous recherche dans les différents postes de police

avec l’aide d’une journaliste, [A.], sans succès.

Le 3 février 2017, vous vous rendez à Kigali pour faire réparer vos lunettes et, de retour, prenez ensuite

un verre avec des amis. Vers 21 heures, vous recevez un appel de votre épouse indiquant que les

militaires sont à votre domicile. Votre femme vous conseille de ne pas rentrer si vous voulez avoir la vie

sauve. De suite, vous quittez le Rwanda à moto taxi pour l’Ouganda. Vous séjournez en Ouganda

jusqu’au 9 février 2017. Le 4 février 2017, votre épouse est emmenée à la police pour y être interrogée.

Vous arrivez en Belgique par avion le 10 février 2017. Vous y introduisez une demande de protection

internationale le 3 juillet 2017.

Au mois de mai 2018, votre épouse est encore convoquée et confrontée à vos activités apparaissant sur

YouTube.

Le 15 juillet 2018, votre épouse apprend par un ancien collègue des menaces à son encontre proférées

lors d’une réunion de sécurité du district et reçues en raison de votre propre appartenance au RNC.

Votre épouse quitte le Rwanda pour l’Ouganda.

Le 16 août 2018, vous rentrez votre travail de fin d’études qui a pour titre « la communication par des

réseaux sociaux dans les MRPA et dans les MRS ».

En septembre 2018, vous entamez un nouveau master en Sciences du travail.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux
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spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier avec attention, force est de constater qu’il n’a pas été possible

d’établir qu’il existe, dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la

définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

A l’appui de votre demande, vous invoquez votre participation aux activités au RNC, ce qui vous

aurait valu de subir deux arrestations au Rwanda et d’y être poursuivi par vos autorités.

Premièrement, le Commissariat général relève la faiblesse de votre implication politique ainsi

que le manque de visibilité de celle-ci, ce qui l'empêche de considérer les persécutions que vous

dites avoir subies lors de votre retour au Rwanda ainsi que votre crainte actuelle en cas de

retour comme établies.

En effet, interrogé sur vos activités au sein du RNC, vous dites être simple membre et participer à

certaines activités, telles que des manifestations et sits in, payer une cotisation mensuelle, participer

aux réunions et faire partie de la Commission liturgique du RNC (entretien personnel du 11.12.18, p.6-

7).

En ce qui concerne la commission liturgique du RNC dont vous dites faire partie (entretien personnel

11.12.19, p. 6), interrogé sur vos activités dans ce cadre, vous évoquez la commémoration annuelle du

génocide (id.) et indiquez préparer les intentions et préparer les chaises et l’église (id.). Vous dites

encore que, dans ce cadre, vous vous réunissez « au moins deux fois avant la messe » (id.). Toutefois,

à ce sujet, aucun élément dans vos déclarations ne permet de conclure qu’un rôle au sein de cette

commission liturgique vous vaille d’être persécuté par vos autorités, ni même que celles-ci en auraient

connaissance. En outre, étant donné que les commémorations se tiennent en avril, que vous déclarez

adhérer au parti en août 2016 et voyager en janvier 2017 au Rwanda, le Commissariat général conclut

que lors de votre séjour au Rwanda, vous n’aviez pas été actif dans ce rôle et que, dès lors, les

évènements que vous alléguez ne peuvent y être liés.

En ce qui concerne vos autres activités dans le parti, vous remettez une liste de quatre liens YouTube

présents sur une clé usb. Trois liens renvoient à des activités du RNC auxquelles vous avez participé, à

savoir deux commémorations, les 9 avril 2017 et 13 mai 2018, et un sit-in, le 5 décembre 2018. Le fait

que vous participiez aux activités du RNC en Belgique postérieurement à votre retour du Rwanda et que

vous vous affichiez dans des vidéos ne permet pas d’attester que vos autorités aient pris connaissance

de ces photos et vidéos et vous aient formellement identifié. Cela n’apporte par ailleurs aucun

éclaircissement sur les arrestations que vous alléguez au mois de janvier 2017.

Un autre lien renvoie à une conférence intitulée « Les ingrédients du génocide » qui s’est tenue à l’UCL

le 18 mai 2016 et présidée par [J.S.], ambassadeur de Belgique au Rwanda de 1990 à 1994 (voir

dossier administratif). Vous figurez parmi les auditeurs. Vous déclarez par ailleurs avoir été confronté à

cette vidéo lors de vos interrogatoires après avoir été arrêté le 26 janvier 2017 au Rwanda.

D’une part, le Commissariat général note que vous évoquez une seule vidéo où vous apparaissez

réalisée avant votre séjour au Rwanda. Le Commissariat général relève à cet égard qu’il s’agit d’un

évènement organisé dans un cadre académique et qu’il n’est pas lié à un parti d’opposition. Vous dites

par ailleurs vous-même que « si vousmême visionnez la vidéo, l’interprétation des évènements, il n’y a

rien d’autre » (entretien personnel 11.12.19, p. 12). Le Commissariat général ne peut pas comprendre

que votre simple participation à cette conférence, en considérant que vous y soyez identifié, quod non

en l’espèce, vous vaudrait d’être pris pour cible par vos autorités.

Par conséquent, sur base de ces éléments, il ne peut être conclu à un engagement durable et soutenu

de votre part. La faiblesse de votre implication politique ainsi que le manque de visibilité de celle-ci ne

permet pas de croire que vous auriez été ciblé lors de votre retour au Rwanda et que vous le seriez en

cas de retour futur dans ce pays.
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Deuxièmement, le Commissariat relève encore plusieurs éléments qui l'empêche de croire que

vous avez été arrêté lors de votre retour au Rwanda comme vous l'alléguez.

Tout d'abord, au sujet de votre adhésion au RNC, le Commissariat général constate tout d’abord que

vous déclarez avoir rejoint le RNC en août 2016, soit 6 mois seulement avant votre voyage (entretien

personnel 08.01.19, p. 3).

Pourtant, le Commissariat général remarque que la carte de membre du RNC que vous présentez a été

délivrée le 7 février 2017 (voir document). D’une part, rien ne permet d’indiquer que vous étiez bien

membre du RNC avant cela. D’autre part, à cette date, selon vos déclarations et comme établi par les

cachets de votre passeport, vous étiez en Ouganda avant de voyager vers la Belgique où vous arrivez

le 10 février 2017, soit trois jours après l’émission dudit document. Ce constat affecte négativement la

réalité des circonstances dans lesquelles vous avez obtenu ce document et hypothèque encore

lourdement la réalité de vos activités en tant que membre du RNC avant votre séjour au Rwanda.

A ce sujet toujours, le Commissariat général souligne encore que l’ « à qui de droit » signé par [A.R.] a

quant à lui été rédigé le 25 novembre 2018. A nouveau, rien ne permet de conclure que vous ayez

adhéré au RNC en août 2016, avant votre séjour au Rwanda, comme vous le prétendez.

En effet, le seul document faisant mention d’une adhésion avant votre retour en Belgique en février

2017, est un récépissé pour la somme de vingt euros. Toutefois, force est de constater la faible force

probante de ce document où la mention « cotisation mois d’octobre 2016 » a été ajoutée de manière

manuscrite sans qu’on ne puisse en déterminer l’auteur avec certitude.

De même, comme relevé précédemment, la seule activité figurant sur la clé USB à laquelle vous avez

participé avant votre retour au Rwanda est la conférence intitulée « Les ingrédients du génocide » qui

s’est tenue à l’UCL le 18 mai 2016 .Le Commissariat général a relevé à cet égard qu’il s’agit d’un

évènement organisé dans un cadre académique et qu’il n’est pas lié à un parti d’opposition. D’autre

part, étant donné que vous déclarez avoir été confronté à cette vidéo, lors de votre seconde détention

alléguée, le Commissariat général vous questionne sur la manière dont les autorités qui détenaient cette

vidéo vous y ont identifié. Si vous dites qu’ils avaient l’information sur « un certain [Sa.] qui vient de

Belgique et fait partie du RNC, et qui voyage, peut-être pour la sensibilisation du parti » et qu’ils avaient

ainsi « un dossier dans leur main », et que vous étiez parmi un nombre restreint qui enseigne à

l’Université du Rwanda, rien ne permet pourtant d’étayer votre hypothèse (entretien personnel 08.01.19,

p. 6, notes d’observation 05.02.19, p. 3). Au vu de votre adhésion récente au RNC, de l’absence de

fonction d’importance au sein de ce parti et de l’absence de lien entre cette conférence et le RNC, vos

dires ne convainquent nullement le Commissariat général de leur réalité.

A ce propos toujours, vous évoquez la dénonciation de deux étudiants que vous dites avoir rencontrés

et fréquentés à l’université en Belgique (entretien personnel 11.12.18, p. 11 ; entretien personnel

08.01.19 ,p. 6). Vous expliquez que vous vous confrontiez lors des temps de midi et qu’ « on savait que

[vous critiquiez] souvent la politique du pays » (ibidem). A la question de savoir s’ils savaient que vous

adhériez au RNC, vous répondez par la négative, mentionnant seulement qu’ils avaient remarqué « une

fois » que vous écoutiez la radio du RNC Itahuka (ibidem). Vous précisez par ailleurs avoir « continué

en rigolant » et que ça s’est terminé ensuite (ibidem). Aucun élément ne permet ainsi de conclure que

ces deux étudiants auraient pu vous dénoncer. Force est en effet de constater que vous basez vos

hypothèses sur le fait unique qu’ils étaient « les plus acharnés qui défendaient le FPR » (id., p. 7), sans

plus. D’une part, vos propos ne sont que pure hypothèse et n’amènent aucun éclaircissement quant aux

faits que vous alléguez. D’autre part, le fait que vous mentionnez des idées contre le régime à des

personnes dont vous dites qu’ils défendaient acharnement le FPR [Front patriotique rwandais] apparait

peu vraisemblable.

Par ailleurs, à considérer votre implication dans le RNC en 2016 établie quod non, vous dites vous-

même être « simple membre » (questionnaire CGRA, p. 14), ne pas être « une personnalité » du RNC

et ne pas vous être « distingué à haut niveau » lorsque vous quittez la Belgique et n’avoir dès lors pas

de crainte particulière à vous rendre au Rwanda (entretien personnel 08.01.19, p. 5). Ainsi, au vu de la

faiblesse de votre profil politique, le fait que vos autorités s’intéressent particulièrement à vous et que

vous auriez été ciblé par celles-ci apparaît peu vraisemblable.
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Encore en ce qui concerne l’arrestation que vous alléguez le 23 janvier 2017, le Commissariat

général ne peut pas comprendre les raisons pour lesquelles les autorités rwandaises ne vous arrêtent ni

à l’aéroport lors de votre arrivée, ni à votre domicile, mais bien au domicile d’une inconnue. Si vous

indiquez soupçonner un voisin simplement parce qu’il était le seul à connaître « [votre] programme de là

où [vous iriez] » ou penser que les autorités ont pu le contacter pour avoir des informations à votre sujet,

cette explication demeure hypothétique et ne permet nullement de fournir des éclaircissements sur votre

arrestation chez une inconnue deux jours après votre arrivée si les autorités possédaient « un dossier »

sur vous (entretien personnel 08.01.19 , p. 4-6).

Dans le même ordre d’idées, vous déclarez vous-même n’avoir pas eu de problèmes à votre arrivée au

Rwanda où les autorités ont validé votre passeport (entretien personnel 08.01.19, p. 4). Votre seule

justification à ce constat est de dire que les autorités étaient au courant que vous passeriez un mois sur

leur territoire et vous tenaient dès lors à l’oeil (ibidem). Votre explication ne convainc nullement le

Commissariat général qui estime que le fait que vous soyez arrêté deux jours après votre arrivée sur le

territoire rwandais au domicile d’une femme qui vous est inconnue amoindrit encore la crédibilité de

l’interpellation que vous alléguez.

Le Commissariat général ne comprend pas davantage les raisons qui pousseraient les autorités à vous

libérer à la fin de la journée du 23 janvier 2017 s’ils vous arrêtent à nouveau le 26 janvier, soit 3 jours

plus tard, et vous libèrent encore le lendemain. Interrogé à ce sujet, vous dites qu’ils n’ont rien trouvé

pour vous incriminer et qu’ils vous ont « peut-être » libéré pour ne pas que cette dame les dénonce de

vous avoir maintenu en détention (entretien personnel 08.01.19, p. 4). Votre hypothèse ne convainc pas

le Commissariat général qui considère invraisemblables les justifications que vous avancez. En effet, si

leur but était de ne pas être dénoncé par cette dame, il est hautement improbable qu’ils choisissent de

vous arrêter à son domicile, en sa présence et qu’ils l’arrêtent également.

L’arrestation que vous invoquez à Kigali le 27 janvier 2017 n’a pas non plus emporté la moindre

conviction. Ainsi, le Commissariat général ne comprend pas que les autorités vous arrêtent à nouveau

trois jours plus tard, sans autre élément. Vous dites penser « qu’ils s’étaient réservés une autre

occasion de terminer l’affaire » mais ne connaissez pas leurs intentions ou déclarez encore qu’il

s’agissait de « mettre un frein à l’affaire » (entretien personnel 08.01.19 ,p. 5-6). Les hypothèses que

vous formulez ne parviennent pas à justifier la situation que vous alléguez et, dès lors, ce constat

affecte négativement la réalité de cette seconde arrestation.

De plus, vous dites être arrêté à Kigali alors que vous habitez dans le district de [K.] (entretien personnel

11.12.18, p. 3 ;9). A nouveau, le Commissariat général ne comprend pas comment vos autorités

seraient informées de votre présence à Kigali et attendraient ce moment afin de vous appréhender, en

dehors du district où vous êtes domicilié.

En outre, alors que vous dites être pourchassé par vos autorités qui vous accusent d’être un membre de

l’opposition et vous montrent comme preuve une vidéo YouTube sur laquelle vous apparaissez, vous

êtes libéré le lendemain (entretien personnel 11.12.18, p. 9-10). Ainsi, alors que vous êtes

prétendument poursuivi par vos autorités, arrêté à deux reprises, et accusé de « terrorisme » (entretien

personnel 11.12.18, p. 9 ;11), il est peu crédible que vous soyez relâché dans les circonstances que

vous décrivez, sans que vous n’apportiez davantage d’éléments sur les raisons de vos libérations

successives.

Par ailleurs, vous dites que moins d’une semaine après votre libération, le 3 février 2017, alors que vous

étiez à Kigali, votre domicile a été fouillé, que votre épouse a été interrogée sur vos activités au RNC le

lendemain et que vous deviez répondre à une convocation le 10 février 2017 (entretien personnel

11.12.18, p.10 ;11). Ces éléments rendent d’autant moins crédible la situation que vous alléguez. En

effet, si les autorités vous pourchassaient à ce point, vos déclarations ne permettent nullement de

comprendre les raisons pour lesquelles elles vous libéreraient à deux reprises pour ensuite fouiller votre

domicile, interroger votre épouse et vous convoquer. Les faits que vous invoquez sont tout à fait

invraisemblables.

Encore, alors que vous déclarez faire l’objet de deux arrestations, vous poursuivez normalement vos

activités. A la question de savoir si vous avez effectué des démarches lorsque vous étiez au pays pour

vous informer sur votre situation, vous répondez uniquement ne pas pouvoir demander ce qui se passe

car ce n’est pas un état de droit (entretien personnel 11.12.18, p. 12). Or, dans la mesure où vous êtes

arrêté et interrogé une première fois, avant d’être arrêté, interrogé et détenu une seconde fois trois jours
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plus tard, il est raisonnable de penser que vous vous inquiéteriez davantage de votre situation. Votre

attitude à cet égard renforce la conviction du Commissariat général de l’absence de crédibilité de vos

allégations. Paradoxalement, c’est un appel de votre épouse indiquant que votre domicile a été fouillé

qui vous fait fuir définitivement (entretien personnel 11.12.18, p. 10). Vous indiquez pourtant que, s’ils

ont fouillé votre maison, ils n’ont rien trouvé et sont partis (entretien personnel 11.12.18, p. 11). D’une

part, vous poursuivez vos activités après deux arrestations et, d’autre part, vous quittez le pays

clandestinement et précipitamment après une fouille vaine de votre domicile. Votre comportement

contradictoire est peu vraisemblable.

De surcroît, le Commissariat général note que vous percevez votre salaire jusqu’en mars 2017

(questionnaire CGRA, p. 14 ; entretien personnel 08.01.19, p. 3 ;7). Vous précisez en outre dans votre

note d’observation qu’ils ont continué à vous payer comme c’est le cas pour les étudiants boursiers

(notes d’observation 05.02.19, p. 3). A la question de savoir comment il se fait que vous perceviez votre

salaire alors que vous déclarez que des soupçons sérieux pesaient sur vous quant à votre implication

dans l’opposition et que vous êtes arrêté à deux reprises pour ces mêmes raisons, vous répondez qu’ils

attendaient « peut-être » une preuve de votre affiliation au RNC et que le fait de quitter le pays par des

chemins « pas officiels » les aurait confortés dans leurs soupçons (entretien personnel 08.01.19, p. 7).

Vous ajoutez dans votre note d’observation qu’ils ne pouvaient pas arrêter votre salaire sur base des

soupçons car vous auriez pu les traduire en justice, mais qu’après avoir pris connaissance que vous

n’étiez plus au pays et n’étiez pas passé par l’aéroport de Kigali, ils ont coupé votre salaire « peut-être »

informés par la police de votre arrestation et de votre fuite (notes d’observation 05.02.19, p. 3). Le

Commissariat général ne peut pas croire que vous receviez encore un salaire de la fonction publique,

sans que vous ne soyez soumis à aucune contrainte, si vous êtes ciblé par vos autorités et êtes détenu

à deux reprises en raison de vos activités « terroristes » comme vous le déclarez.

Enfin, alors que vous voyagez en Belgique le 10 février 2017, vous demandez une protection

internationale auprès des autorités belges le 3 juillet 2017, soit près de cinq mois plus tard. Confronté à

ce constat, vous dites ne pas vous sentir aussi menacé qu’au Rwanda car vous aviez un séjour

(entretien personnel 11.12.18, p. 7). Encore interrogé sur ce qui vous pousse dès lors à demander la

protection en juillet, vous expliquez que vous n’aviez pas l’intention de demander l’asile et envisagiez de

retourner en Afrique dans un pays proche du Rwanda mais vous être décidé en voyant les expériences

d’autres personnes décédées en Afrique (ibidem). Votre attitude est peu compatible avec la crainte que

vous invoquez. En effet, alors que vous déclarez avoir subi deux détentions en raison de votre

appartenance au RNC alors que vous étiez au Rwanda et que vous fuyiez précipitamment et

clandestinement le pays, il est peu crédible que vous ne demandiez pas une protection dès votre arrivée

en Belgique. Le fait que vous ayez un séjour temporaire en Belgique n’est pas suffisant pour justifier ce

manque d’empressement de votre part au vu des éléments critiques dont vous faites part au

Commissariat général.

Votre faible implication politique et l’absence de tout élément crédibilisant votre récit empêchent

le Commissariat général de tenir pour établis les faits que vous alléguez à l’appui de votre

demande et empêchent de croire à votre crainte en cas de retour.

Les documents que vous versez à l’appui de votre demande ne permettent nullement de

renverser le sens de la présente décision.

Les documents d’identité et de voyage, à savoir la carte d’identité et le passeport, prouvent votre

identité et votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause dans la présente décision.

En ce qui concerne vos diplômes, votre carte étudiant, l’autorisation de la faculté pour le sujet de

mémoire et les documents relatifs au financement de vos études, ils attestent de vos activités

estudiantines, sans plus. Le Commissariat général souligne en outre que le fait que vous ayez modifié

votre sujet de travail de fin d’études ne permet pas en soi de fonder votre crainte puisque vous

n’amenez aucun élément probant permettant d’établir les circonstances de cette modification.

En ce qui concerne les documents de service, ils attestent de vos fonctions dans l’enseignement à [R.]

en 2011 et à l’UR [University of Rwanda] en 2015, sans plus.

En ce qui concerne les documents que vous présentez relatifs à votre adhésion au RNC, ils ont été

évoqués plus haut et ne permettent nullement de remettre en cause l’appréciation précitée.
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Il en de même pour les photographies vous présentant avec un t-shirt indiquant « FreeDianeRwigara ».

Vous ne démontrez nullement que ces photographies, où par ailleurs vous êtes difficilement identifiable,

dissimulé sous un bonnet, des lunettes de soleil et une écharpe haute, seraient connues par vos

autorités ni même qu’elles accorderaient la moindre attention à votre participation à cet évènement.

En ce qui concerne l’attestation de la journaliste, elle n’est pas accompagnée d’une pièce d’identité qui

permettrait d’identifier formellement son auteur. De plus, ce document est présenté en copie et réalisé

par simple traitement de texte, ce qui ne permet pas de s’assurer de son authenticité. Quoi qu’il en soit,

ce document se base sur les déclarations de votre épouse et ne présentent aucun élément probant

relatifs à la situation que vous prétendez avoir vécue.

En ce qui concerne le procès-verbal d’arrestation et de garde à vue daté du 26 janvier 2017, le

Commissariat général relève divers éléments qui remettent en cause son authenticité. Ainsi, alors que

vous êtes domicilié à [K.], dans la province de l’Est, et êtes arrêté au centre de Kigali (entretien

personnel 11.12.18, p. 9 ; 08.01.19, p. 5), le document est émis par la police du district de [M.] dans la

province du Sud et indique que l’infraction a été constatée à [M.], ce qui est en contradiction avec vos

déclarations.

De plus, le procès-verbal se base sur les articles 462, 498, 499 et 500 de la Loi Organique du code

pénal, qui font respectivement référence au complot à l’attentat au Pouvoir établi ou au Président de la

République, aux peines pour auteur ou complice du terrorisme, à la complicité dans un acte de

terrorisme et au terrorisme sur les ordres d’un groupe terroriste, faits dont les condamnations sont

passibles de 15 à 20 ans d’emprisonnement. Par ailleurs, le procès-verbal se base également sur les

articles 37, 38 et 39 de la loi Nº 30/2013 du 24 mai 2013, qui font respectivement référence à

l’arrestation et la garde à vue, aux droits du suspect et au droit à la défense et indique : « Si un suspect

est arrêté et que l’Organe National de Poursuite constate au cours de l’instruction, qu’il n’existe pas

d’indices sérieux faisant croire qu’il a commis ou tenté de commettre une infraction, il est

immédiatement libéré (sic). » Le Commissariat général ne considère pas crédible une telle disproportion

entre votre libération dès le lendemain de votre arrestation, faute d’indices sérieux, et les chefs

d’accusation extrêmement graves de trahison et de terrorisme repris par les articles 462, 498, 499 et

500 de la Loi Organique du code pénal (voir dossier administratif). Au vu de ces éléments, le

Commissariat général conclut que ce document n’est pas authentique.

En ce qui concerne la convocation de police, le Commissariat général relève également des éléments

qui l’empêchent de croire au caractère authentique de celle-ci. Déjà, le document fait référence à

l’article 56 de la loi Nº 30/2013 du 24 mai 2013. Or, cet article a trait au serment des témoins et non aux

convocations (voir dossier administratif). En outre, le document est également émis par la police de la

province du Sud alors que vous êtes domicilié à [K.], dans la province de l’Est, et que la convocation

vous demande de vous présenter à la station de police de [R.], à Kigali. De telles divergences sont

invraisemblables et mettent encore à mal le caractère authentique du document. Par ailleurs, le

Commissariat général note que le nom de la station de police a été visiblement modifié a posteriori et

que la date 2016 a été barrée pour être corrigée manuscritement en 2017. Le Commissariat général

considère qu’il ne peut accorder aucune foi à ce document qui, selon toute vraisemblance, a été falsifié.

Les courriels de votre épouse, [S.U.], ainsi que sa demande d’asile en Ouganda et sa carte d’identité

n’ont qu’une force probante extrêmement faible. En effet, les e-mails ne font nullement référence à vos

problèmes ou aux faits que vous alléguez avoir vécus. En outre, en ce qui concerne le document

Asylum Seeker Certificate, il démontre qu’une demande d’asile a été introduite par votre épouse en

Ouganda, sans plus. Le Commissariat général est dans l’incapacité de vérifier les motifs à l’origine de

celle-ci.

Les billets d’avion attestent que vous avez effectué des réservations de vol, sans plus.

Quant aux articles divers, « Le président Kagame sur l’état des difficiles relations avec le Burundi et

l’Uganda », rédigé le 2 janvier 2019, le rapport de Human Rights Watch de 2017, l’article « UN report

pins Kayumba Nyamwasa on rebel group » daté du 3 janvier 2019 et l’article « La journaliste Agnès

Uwimana Nkusi a été libérée » daté du 19 juin 2014, le Commissariat général rappelle que la simple

évocation d’articles de portée générale ne suffit pas à établir une crainte personnelle et fondée de

persécution ou un risque d’atteintes graves. En effet, ces articles ne mentionnent pas votre cas

personnel. Partant, ces documents ne sont pas susceptibles de renverser les constats précités.
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Les 5 février 2019 et 19 février 2019, vous faites également part de notes d’observation relatives à vos

entretiens personnels. Toutefois, ces remarques ne sont pas de nature à renverser le sens de l’analyse

précitée puisqu’il s’agit de précisions mineures et de corrections orthographiques et que vos remarques

ne portent pas sur des éléments qui sont remis en cause dans la présente décision.

Au vu de l’ensemble des arguments développés supra, force est de constater qu’il n’est pas

possible de conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens

de la Convention susmentionnée ou d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme l’exposé des motifs figurant

dans la décision attaquée.

2.2. Elle prend un moyen unique tiré de « la violation des articles 48/3, 48/4, 48/6, 48/7 et 62 de la loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ».

2.3. En conclusion elle demande au Conseil ce qui suit ;

« - À titre principal, de réformer la décision entreprise et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou celle

de protection subsidiaire ;

- A titre subsidiaire, d’annuler la décision entreprise et de renvoyer le dossier au Commissariat Général

aux Réfugiés et Apatrides ; »

2.4. Elle joint à la requête les documents inventoriés comme suit :

« 1. Décision entreprise ;

2. Icyemezo Cy’Amahugurwa – attestation de formation sur la mobilisation et l’éducation civique, du

12.6.2005 au 24.9.2005, avec traduction libre ;

3. Certificate of participation à la formation sur la bonne gouvernance ;

4. Icyemezo cy’Intore – attestation de formation 2008 avec traduction libre ;

5. Certificate on training workshop for secondary schools managers and teachers. (membres de FPR, à

l’école secondaire);

6. Reçus de paiement de cotisations, complétés à la main comme les anciens ;

7. Extrait d’un transfert whatsapp de [M.R.], réfugié rwandais ;

8. Témoignage de [A.U.] ;

9. Copie de la carte d’identité de [A.U.] ;

10. Enveloppe du courrier de la convocation ;

11. Confirmation du thème des recherches sur le terrain le 20.1.2017 ;

12. Attestation du promoteur du requérant relative au changement de sujet ; »

3. Les éléments communiqués par les parties

3.1. Le 18 octobre 2019, la partie requérante transmet au Conseil une note complémentaire à laquelle

elle joint notamment un document intitulé « COI Focus – RWANDA : Le Rwanda National Congress

(RNC) et ses dissidences – 14 mars 2018) » rédigé par le centre de documentation de la partie

défenderesse au sujet duquel elle émet considérations et critiques. Elle inventorie comme suit les

pièces jointes à cette note :

« 13. Rapport CEDOCA du 14.3.2018 ;

14. Extrait loi rwandaise sur le terrorisme ;

15. Copie de la nouvelle carte de membre ;

16. Nouvelle attestation du RNC ; »



CCE x - Page 9

3.2. Le dépôt des nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers

(dénommée ci-après la « loi du 15 décembre 1980 »). Le Conseil le prend dès lors en considération.

4. L’examen du recours

A. Thèses des parties

4.1. Ainsi qu’il ressort de la décision reprise supra, la partie défenderesse refuse de reconnaitre la

qualité de réfugié au requérant ou de lui octroyer le statut de la protection subsidiaire d’une part en

raison du manque de crédibilité ou de fiabilité de la date du début de son engagement politique et des

évènements de son récit prenant place au Rwanda (en ce compris des documents qu’il produit en ce

sens), d’autre part en raison de l’absence de visibilité de son engagement politique en Belgique

postérieur à son retour de ce pays. Elle relève également le caractère tardif de sa demande de

protection internationale.

4.2. La partie requérante est d’avis que la motivation de la décision attaquée n’est pas adéquate et base

ses critiques sur les considérations suivantes :

4.2.1. Elle revient tout d’abord sur le parcours politique du requérant, initialement membre du « Front

Patriotique Rwandais » (FPR) puis du « Rwanda National Congress » (RNC). Elle soutient que les

activités du requérant au sein du RNC sont démontrées par la preuve de paiement qu’il produit (voir

dossier administratif, pièce 31/10 et voir dossier de procédure, pièce 3/6). Elle explique pour quelle

raison la date de délivrance de sa carte de membre remonte à 2017 bien qu’elle ait été sollicitée en

2016 (in extenso : la pratique de commandes groupées de ce type de pièces). Elle annonce qu’elle

produira des preuves en ce sens à l’audience du 22 octobre 2019 et regrette que la partie défenderesse

n’ait pas contacté les responsables idoines au RNC en Belgique pour vérifier les propos du requérant.

Elle insiste sur la grande implication du requérant dans ce parti et relève que sa qualité d’ancien grand

séminariste explique son rôle au sein de la commission liturgique. Elle observe que la conférence à

laquelle il a participé à l’UCL le 15 mai 2016 était organisée par des centres dirigés par des membres de

l’opposition considérés comme négationnistes ou révisionnistes par les autorités rwandaises. Elle

soutient que cette conférence a été infiltrée par des agents rwandais en vue d’identifier les participants

présents et renvoie de la documentation en ce sens (voir dossier de procédure, pièce 3, p.7). Elle

souligne notamment que les étudiants dénonçant les participants à ce genre d’évènement sont

récompensés par le pouvoir rwandais et rappelle les noms de deux individus qu’elle soupçonne d’être à

l’origine de l’identification du requérant. Elle produit en ce sens une liste d’individus membres du FPR

dont il y aurait lieu de se méfier (voir dossier de procédure, pièce 3/7).

Elle relève enfin que les activités politiques du requérant postérieures à son retour du Rwanda

accréditent le risque qu’il court en cas de retour. Elle souligne que la visibilité du requérant doit être

considérée à l’aune notamment de son statut de professeur à l’université.

4.2.2. Concernant les persécutions subies par le requérant, elle fait remarquer que son épouse a,

depuis, fui le Rwanda. Elle explique que, étant tout récent membre du RNC, le requérant a supposé que

son engagement ne serait pas encore connu des autorités lors de son retour dans son pays en 2016.

Elle explique également que son arrestation du 23 janvier 2017 au domicile d’un ami découle d’une

stratégie visant à ce qu’il soit isolé, donc vulnérable, au moment de celle-ci. Elle rappelle les propos du

requérant relativement aux raisons expliquant sa libération.

Relativement à sa seconde arrestation, du 26 janvier 2017, elle explique son transfert à [M.] par une

stratégie des autorités visant à désorienter les suspects écroués. Elle justifie sa libération par

l’intervention d’une journaliste d’investigation : [A.U.], dont elle produit un témoignage (voir dossier de

procédure, pièce 3/8), une copie de la carte d’identité (ibid. pièce 3/9), ainsi que les coordonnées.

Elle relève que la fouille du domicile du requérant correspond aux informations objectives en la matière.

Elle conteste par ailleurs les conclusions de la partie défenderesse quant aux anomalies qu’elle aurait

observée concernant la date et le lieu de rédaction de la convocation lui ayant été envoyée (voir dossier

administratif, pièce 31/10), et y apporte des explications.
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Elle produit également une attestation du promoteur du sujet de mémoire universitaire du requérant

soulignant que celui-ci a rencontré des difficultés liées à sa sécurité au Rwanda, le forçant à modifier le

sujet dudit mémoire.

Elle rappelle enfin que la formulation d’hypothèses par le requérant au cours de son entretien personnel,

lui étant reprochée par la partie défenderesse, découle de la menée de cet entretien et de sa

collaboration avec l’agent traitant au cours de celui-ci ; qu’il ne saurait donc lui en être tenu grief.

Dès lors, elle estime que les persécutions subies par le requérant sont établies à suffisance et qu’il y a

donc lieu d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 au cas d’espèce.

4.2.3. Elle soutient par ailleurs que quand bien même ces persécutions vécues par le requérant ne

seraient pas considérées comme établies, il y a lieu malgré tout de lui accorder la qualité de réfugié au

vu de son profil.

Elle relève, toujours dans sa requête, que la partie défenderesse ne produit aucune documentation

quant au traitement des membres du parti RNC au Rwanda, et produit de la documentation destinée à

mettre en évidence l’absence de liberté politique dans ce pays.

4.2.4. Enfin, dans sa note complémentaire, elle relève que les déclarations du requérant relatives à son

adhésion au RNC sont confirmées par le document intitulé « COI Focus – RWANDA : Le Rwanda

National Congress (RNC) et ses dissidences – 14 mars 2018) » rédigé par le centre de documentation

de la partie défenderesse (voir dossier de procédure, pièce 8), de même que le risque encouru par les

adhérents à ce parti – assimilé à une organisation terroriste. Elle souligne également que,

conformément à l’arrêt Y. et Z. dans l’affaire C-71/11 du 5 septembre 2012, il ne saurait être attendu

qu’il soit discret sur ses convictions politiques.

B. Appréciation du Conseil

4.3.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le

litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en

dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

4.3.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, il doit

notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a) à d), de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans

le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

4.3.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.
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4.3.4. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

4.3.5. L’article 48/4 de la même loi quant à lui énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article

9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ;

ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

4.4. En l’espèce, le Conseil estime, après examen de l’ensemble du dossier administratif et des pièces

de procédure, ne pouvoir se rallier à la motivation de la décision attaquée.

4.5. Il observe tout d’abord qu’une série d’éléments lui apparaissent soit non-contestés, soit établis à

suffisance : sa qualité de membre actif du RNC, et ce depuis août 2016 (au vu de l’attestation signée

par son secrétaire général, voir dossier de procédure, pièce 8/16), son départ du Rwanda par des voies

détournées (au vu des cachets sur son passeport signalant une arrivée, mais pas un départ, voir dossier

administratif, pièce 31/1), son profil professionnel et universitaire augmentant sa visibilité, et le

témoignage de [A.N.U.], journaliste d’investigation disposant d’une certaine notoriété attestant les

démarches entreprises par l’épouse du requérant suite à sa disparition liée à l’arrestation dont il aurait

fait l’objet les 26 et 27 janvier 2017 (journaliste dont une copie de la carte d’identité est jointe à la

requête, voir dossier de procédure, pièce 3/9).

Le Conseil estime qu’il s’agit là d’éléments sérieux crédibilisant de manière utile la crainte dont il fait

état. Il juge par ailleurs circonstanciées et précises les déclarations du requérant.

4.6. Il estime dès lors que les griefs demeurant à son encontre ne sauraient légitimement suffire à

conclure à l’absence de crédibilité de ses déclarations. Les développements de la partie défenderesse

quant au caractère peu logique et plausible du comportement des autorités rwandaises à son égard se

vérifient certes à la lecture de l’entretien personnel du requérant, mais relèvent de l’ordre de la

subjectivité et ne permettent d’exclure une explication raisonnable à l’enchainement des évènements

tels que relatés. Il en va de même concernant le renvoi aux articles 462, 498, 499 et 500 de la Loi

Organique du code pénal du PV produit par le requérant suite à son arrestation (voir dossier

administratif, pièce 31/12).

Concernant les autres anomalies relevées par la partie défenderesse sur ce PV, de même que sur la

convocation produite par le requérant (voir dossier administratif, pièces 31/12 et 31/13), le Conseil

observe qu’elles ne sont pas abordées par la partie requérante au cours de son argumentaire.

A cet égard, s’il subsiste malgré tout des zones d’ombre dans le récit du requérant, le Conseil rappelle

que, sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à trancher au stade

de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a ou non

des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la Convention de Genève. Si

l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape nécessaire

pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la question en elle-même. Dans

les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce

doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté qui pourrait

être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus

pour certains. En l’espèce, le Conseil estime que ce doute doit profiter au requérant.

4.7. Il ressort de tout ce qui précède que le Conseil considère comme établis à suffisance les

déclarations du requérant et conclut dès lors qu’aux violences s’exerçant contre les membres du parti

RNC telles que documentées par la partie requérante dans le cadre de sa demande de protection

internationale, ainsi que leurs relations (voir en particulier dossier de procédure, pièce 8/13), celui-ci

risque bien de subir des persécutions au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au

statut des réfugiés en raison de ses opinions politiques.
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4.8. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit, au vu du dossier, aucune raison sérieuse de penser que le

requérant se serait rendu coupable de crimes ou d’agissements visés par l’article 1er, section F, de la

Convention de Genève, qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la protection internationale

prévue par ladite Convention.

4.9. En conséquence, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et en reste éloignée

par crainte d’être persécutée au sens de la l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Il y a donc lieu de réformer la décision attaquée et de

reconnaitre au requérant la qualité de réfugié.

5. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Article 2

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq novembre deux mille dix-neuf par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


